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Programmes
Question écrite n° 5832

Texte de la question

M Emile Koehl attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur un recent sondage Sofres realise pour l'Encyclopedia Universalis, a l'occasion de la sortie de son
Atlas des religions. Ce sondage revele que deux Francais sur trois sont favorables a l'enseignement de l'histoire
des religions dans les colleges et lycees publics et que cet enseignement devrait avoir un caractere universaliste
et oecumenique. L'absence de culture religieuse est de plus en plus ressentie comme un prejudice. Certes, le
monde laic doit revoir sa conception de la religion comme phenomene prive tout comme les religions doivent
accepter de devenir un sujet d'etude et de compraisons. Pour certains, l'enseignement des religions a un objectif
essentiellement culturel et doit se placer dans une perspective historique et sociologique. Pour d'autre, il a un
objectif d'abord moral, a savoir, developper certaines valeurs et rendre les jeunes plus tolerants. Il lui demande
ce qu'il compte faire pour que soit assure un enseignement des religions a l'ecole.

Texte de la réponse

Reponse. - Au college comme au lycee, les eleves ont de multiples occasions de se familiariser avec l'histoire
des religions et de la pensee religieuse qui sont abordees dans le cadre de plusieurs disciplines. C'est ainsi que,
dans les colleges, la Bible figure dans la liste des ouvrages recommandes en francais aux eleves de sixieme et
de cinquieme. De meme en latin et en grec, pour les eleves qui choisissent ces disciplines en quatrieme et en
troisieme, l'etude des textes donne lieu a celle de la civilisation des religions grecque et romaine. En histoire, en
classe de sixieme, figurent au programme l'Egypte et son systeme religieux complexe ainsi que les Hebreux
pour lesquels une attention majeure doit etre portee a l'apport spirituel que represente la Bible. Ce programme
porte en outre sur l'histoire de Rome ainsi que sur la naissance et le developpement du christianisme ; l'etude de
cette question necessite la mise en relation de la civilisation des Hebreux avec l'evolution de l'Empire romain.
Les eleves de sixieme etudient aussi la civilisation de l'Inde pour laquelle doit etre souligne le role fondamentale
de la religion dans l'Etat, dans la societe, dans la vie quotidienne et dans l'art. En classe de cinquieme, ils
etudient Byzance, la civilisation arabo-islamique et l'evolution de la civilisation chretienne en Europe occidentale.
A cette occasion, il est rappele que l'heritage medieval est d'abord religieux et qu'un minimum de culture
religieuse est necessaire pour comprendre ces civilisations. Le programme de cinquieme comporte aussi l'etude
de la Reforme qui, avec son pendant, la Contre-Reforme, ne peut se comprendre sans une analyse du
phenomene religieux. Au cours de cette etude, on souligne que Reforme et Contre-Reforme ont donne lieu en
Europe a la naissance d'une geographie religieuse dont l'influence se fait sentir jusqu'a nos jours dans la vie
sociale, economique et institutionnelle. En quatrieme le programme porte sur la periode du XVIIeau XIXe siecle.
Il comporte en particulier l'etude de la France de Richelieu avec les affrontements entre majorite catholique et
minorite protestante. L'Ancien Regime, sous ses differents aspects, y compris religieux, y figure egalement. Par
ailleurs au lycee, l'etude, en francais, de textes de certains auteurs tels que Pascal, Bossuet, Claudel ou
Bernanos fournit aux eleves une approche de divers aspects de l sensibilite religieuse. En philosophie, la
religion fait partie des grands themes proposes a la reflexion des eleves de toutes les series. La liste des
auteurs proposes aux professeurs inclut par exemple Saint-Augustin et Saint-Thomas. En histoire-geographie,
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les questions religieuses sont abordees au travers des themes tels que : eglise, religion et mentalites au XIXe
siecle en Europe (classe de seconde), le mouvement intellectuel, religieux et artistique dans l'entre-deux-
guerres (classes de premiere), eglise et phenomene religieux dans le monde d'aujourd'hui (classes terminales).
Ainsi, par leur conception meme, les programmes des enseignements des lycees et colleges sont de nature a
donner aux eleves des connaissances reelles sur l'histoire des religions. La perspective historique va de pair
avec la transmission des valeurs fondamentales de notre culture, dont l'une des plus fortes est la tolerance.
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